
7e congrès d’Aprovalbois et Convention d’affaires CRCI/Arist  

 

Le 26 novembre 2009 : Innover pour ne pas subir ! 
 
Tous les avis font consensus : le bois, le plus ancien des matériaux, sera une clé 

du futur. Produit de la nature, il contribuera à façonner un avenir plus 

écologique et plus économique. En cette période de transition où chacun guette 

les signes de reprise, préparer ce futur constitue un enjeu majeur au sein des 

entreprises. 

 

Aprovalbois saisit cette opportunité pour organiser son 7
e
 congrès sur le thème 

de l’innovation dans la filière Forêt Bois, au palais des congrès de Dijon, le 26 

novembre prochain. Objectifs : inciter les entrepreneurs à « innover pour ne pas 

subir », à sortir la tête du guidon afin de redémarrer sur de bonnes bases.  

 

Eco-certification, bois énergie, marché du carbone : les précédents rendez-vous 

d’Aprovalbois ont souvent devancé l’actualité. Cette fois encore, 

l’interprofession de la forêt et du bois en Bourgogne anticipe les futurs 

débouchés du matériau : biomasse, chimie du bois, biocarburants, bois plastique, 

assemblage innovant, bois en tubes, immeubles de grande hauteur, constructions 

antisismiques, structures gonflables… Un large panel d’innovations, et leurs 

applications les plus spectaculaires, constitueront le menu de tables rondes 

thématiques. 

 

L’innovation est une chance à saisir à condition de savoir la décrypter. En face 

d’un journaliste spécialisé, experts, chercheurs, partenaires industriels, 

financeurs, entrepreneurs débattront sur un mode dynamique afin que les 

participants s’approprient facilement les informations et repartent avec « des 

idées claires » sur les produits, les marchés, les financements. 

 

Le congrès innove, enfin, en s’attachant le concours de la Chambre régionale de 

commerce et d’industrie de Bourgogne (CRCI/Arist), un partenaire naturel qui 

assure depuis trois ans une veille technologique au profit de la filière. Forte de 

cette expérience, elle organisera pendant le congrès une convention d’affaires 

pour mettre en relation entrepreneurs et acteurs de l’innovation. 

 

Le programme sur www.aprovalbois.com 
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